
FiscalitÃ© des multinationales, fiscalitÃ© du numÃ©rique : une rÃ©ponse
coordonnÃ©e en vue

Description

QualifiÃ©s dâ€™Ã©vasion fiscale par ses dÃ©tracteurs, dâ€™optimisation tout Ã  fait lÃ©gale par les 
multinationales concernÃ©es, les procÃ©dÃ©s qui permettent de rÃ©duire ses impÃ´ts sont nombreux et 
largement exploitÃ©s, notamment par les gÃ©ants du numÃ©rique dont lâ€™activitÃ© 
dÃ©matÃ©rialisÃ©e favorise le transfert des bÃ©nÃ©fices vers des paradis fiscaux. Si Google, Apple, 
Amazon ou encore Microsoft sont dÃ©noncÃ©s, les vrais coupables sont les Etats qui jouent la carte de 
lâ€™attractivitÃ© fiscale et pervertissent ainsi le systÃ¨me fiscal international. Le G20 a missionnÃ© 
lâ€™OCDE pour repenser ce dernier, alors que lâ€™Union EuropÃ©enne cherche une position commune 
sur la taxation des bÃ©nÃ©fices des entreprises.

AprÃ¨s Ãªtre venus au secours des banques et avoir creusÃ© les dÃ©ficits nationaux Ã  la suite de la crise 
financiÃ¨re et Ã©conomique dÃ©butÃ©e en 2008, de nombreux pays cherchent Ã  optimiser leurs 
rentrÃ©es fiscales Ã  mesure que lâ€™Ã©conomie se redresse, notamment depuis 2012. A cette occasion, 
les pratiques dâ€™optimisation fiscale des gÃ©ants de lâ€™internet sont devenues la cible de nombreuses 
puissances Ã©conomiques, celles qui, par leur taille, ont Ã©galement de trÃ¨s nombreuses dÃ©penses 
publiques Ã  financer. Etats-Unis, Royaume-Uni, Allemagne, France, Italie et Espagne, pour ne citer que les 
principaux, sont aux avant-postes dâ€™une mobilisation visant Ã  repenser la fiscalitÃ© Ã  lâ€™Ã©chelle 
internationale (voir La REM nÂ°25, p.16).

Une sÃ©rie dâ€™enquÃªtes nationales et de rapports pour dÃ©noncer lâ€™Ã©vasion fiscale
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Aux Etats-Unis, Apple a notamment Ã©tÃ© au centre des critiques. La sociÃ©tÃ©, devenue la premiÃ¨re 
capitalisation boursiÃ¨re au monde en 2012 (voir La REM nÂ°25, p.62), fait de vÃ©ritables efforts pour 
Ã©chapper Ã  lâ€™impÃ´t amÃ©ricain. Elle localise la plupart de ses bÃ©nÃ©fices amÃ©ricains
dans lâ€™Etat du Nevada, oÃ¹ la fiscalitÃ© est trÃ¨s avantageuse, et 70 % de ses bÃ©nÃ©fices restent 
dÃ©clarÃ©s Ã  lâ€™international dans lâ€™attente dâ€™une amnistie fiscale, les Etats-Unis ne taxant les 
profits de leurs sociÃ©tÃ©s quâ€™aprÃ¨s leur rapatriement sur le territoire. Cette stratÃ©gie a choquÃ© 
les AmÃ©ricains, quand Apple a prÃ©fÃ©rÃ© recourir Ã  lâ€™emprunt bancaire pour verser des 
dividendes en 2013, au lieu dâ€™utiliser ses rÃ©serves qui auraient alors Ã©tÃ© taxÃ©es une fois 
rapatriÃ©es. Apple a ainsi empruntÃ© 17 milliards de dollars et les intÃ©rÃªts que lâ€™entreprise paiera 
sur cette somme seront dÃ©duits de ses bÃ©nÃ©fices amÃ©ricains, ce qui rÃ©duira dâ€™autant son 
impÃ´t et les finances publiques amÃ©ricaines ! ConcrÃ¨tement, Apple nâ€™Ã©tait imposÃ© quâ€™Ã  
hauteur de 9,8 % pour ses bÃ©nÃ©fices rÃ©alisÃ©s aux Etats-Unis en 2011, contre 35 % pour 
lâ€™impÃ´t thÃ©orique sur les bÃ©nÃ©fices des sociÃ©tÃ©s, cette imposition allÃ©gÃ©e ne porte que 
sur une infime partie de ses bÃ©nÃ©fices mondiaux. 

Le SÃ©nat amÃ©ricain a donc lancÃ© une commission dâ€™enquÃªte sur Apple depuis mai 2013, qui a 
rÃ©vÃ©lÃ© que le groupe californien nâ€™avait payÃ© que 6 milliards de dollars dâ€™impÃ´ts en 2012 
aux Etats-Unis, puis 13 milliards en 2013 pour des profits dÃ©clarÃ©s de 37 milliards de dollars, ce qui 
place Apple dans la norme amÃ©ricaine en matiÃ¨re de taux dâ€™imposition. Il manque nÃ©anmoins 
environ 74 milliards de dollars sur les bÃ©nÃ©fices dÃ©clarÃ©s aux Etats-Unis par Apple entre 2009 et 
2012 selon le SÃ©nat amÃ©ricain, la facture fiscale Ã©tant dÃ¨s lors fortement allÃ©gÃ©e. Par ailleurs, 
sur les 150 milliards de dollars de rÃ©serve dÃ©tenus par Apple, 102 milliards seraient logÃ©s dans des 
comptes Ã  lâ€™Ã©tranger, principalement dans des paradis fiscaux. On comprend lâ€™intÃ©rÃªt 
dâ€™une telle stratÃ©gie pour Apple qui affiche un taux dâ€™imposition hors Etats-Unis de 3,7 % sur 
lâ€™exercice 2013, dix fois moins que le taux dâ€™impÃ´t aux Etats-Unis !
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Pour le SÃ©nat amÃ©ricain, Apple pratique en fait lâ€™optimisation fiscale, grÃ¢ce Ã  un systÃ¨me de 
poupÃ©es russes, depuis lâ€™Irlande, oÃ¹ le groupe dÃ©tient au moins cinq sociÃ©tÃ©s qui servent Ã  
emboÃ®ter les profits jusquâ€™Ã  les loger dans les sociÃ©tÃ©s les moins taxÃ©es. Les filiales 
irlandaises reprÃ©sentent ainsi prÃ¨s des deux tiers des profits opÃ©rationnels du groupe et fÃ©dÃ¨rent 
lâ€™activitÃ© du groupe Apple pour le monde, Ã  lâ€™exception du continent amÃ©ricain. Elles 
bÃ©nÃ©ficient en Irlande du taux dâ€™impÃ´t sur les bÃ©nÃ©fices le plus faible dâ€™Europe 
(12,5Â % officiellement, la Commission europÃ©enne soupÃ§onnant un accord avec lâ€™Etat irlandais 
permettant un taux rÃ©el dâ€™imposition de 2 % – voir ci-dessous). Les filiales irlandaises dâ€™Apple 
servent Ã  encaisser lâ€™essentiel des ventes internationales au nom des Â« prix de transfert Â» 
(transactions intra-groupe entre filiales Ã©tablies dans des pays diffÃ©rents), une stratÃ©gie lÃ©gale tant 
que les prix de transfert entre filiales sont ceux moyens du marchÃ©. Concernant Apple, les filiales 
irlandaises achÃ¨tent Ã  bas prix Ã  leur fournisseur chinois les iPhone et autres iPad, quâ€™elles 
revendent avec une trÃ¨s forte commission aux filiales commerciales dâ€™Apple dans le monde. Les 
profits sont donc pour lâ€™essentiel logÃ©s en Irlande.

Mais Apple nâ€™a pas le monopole de lâ€™optimisation fiscale aux Etats-Unis, puisque ce sont 1 375 
milliards de dollars de profits qui auraient Ã©chappÃ© Ã  lâ€™impÃ´t amÃ©ricain en 2011. Outre Apple, 
Google est Ã©galement dÃ©noncÃ© pour avoir crÃ©Ã© une filiale aux Bermudes, un paradis fiscal oÃ¹ 
il a rapatriÃ© 11 milliards de profits en 2011, Ã©vitant de payer 2 milliards dâ€™impÃ´ts aux Etats-Unis.

En France, la rÃ©flexion sur la fiscalitÃ© du numÃ©rique a Ã©tÃ© approfondie et de nombreuses pistes 
furent envisagÃ©es. AprÃ¨s une premiÃ¨re pÃ©riode marquÃ©e par la dÃ©nonciation de 
lâ€™optimisation fiscale pratiquÃ©e par les gÃ©ants du numÃ©rique, lâ€™idÃ©e dâ€™une Â« taxe 
Google Â» a Ã©tÃ© avancÃ©e qui aurait Ã©tÃ© prÃ©levÃ©e sur les recettes publicitaires rÃ©alisÃ©es 
en France, la Â« taxe Google Â» ayant mÃªme Ã©tÃ© votÃ©e en France le 13 dÃ©cembre 2010, avant 
dâ€™Ãªtre supprimÃ©e en juin 2011, quelques semaines avant son entrÃ©e en application. En effet, le 
risque dâ€™une telle taxe Ã©tait de pÃ©naliser les rÃ©gies franÃ§aises et le marchÃ© du numÃ©rique 
dans lâ€™Hexagone. Une mission dâ€™expertise sur la fiscalitÃ© du numÃ©rique sera ensuite confiÃ©e 
en juillet 2012 Ã  Pierre Collin, conseiller dâ€™Etat, et Nicolas Colin, inspecteur des finances, qui 
remettront leur rapport en janvier 2013. Parmi les propositions avancÃ©es, le rapport envisage la taxation 
des donnÃ©es personnelles et pointe surtout lâ€™inefficacitÃ© du systÃ¨me fiscal international Ã  
lâ€™Ã¨re du numÃ©rique. 

CrÃ©Ã© par la SociÃ©tÃ© des Nations dans les annÃ©es 1920, alors que les firmes commencent Ã  
dÃ©ployer leurs activitÃ©s internationales et que la tentation de lâ€™impÃ´t est forte Ã  la sortie de la 
guerre, le systÃ¨me fiscal international vise Ã  Ã©viter la double imposition, une pratique alors courante, 
lâ€™entreprise payant lâ€™impÃ´t dans le pays du siÃ¨ge et sur chacun de ses lieux de production. NaÃ®t 
alors le concept dâ€™Â« Ã©tablissement stable Â» qui identifie les filiales des firmes Ã  lâ€™Ã©chelle 
internationale, lÃ  oÃ¹ est dÃ©localisÃ©e une activitÃ© de production. La taxation sâ€™appliquera alors 
exclusivement sur le lieu de production. Or, en dÃ©matÃ©rialisant une grande partie de lâ€™activitÃ©, le 
numÃ©rique permet sans difficultÃ© de contourner les contraintes de lâ€™Ã©tablissement stable, trÃ¨s 
fortes Ã  lâ€™Ã¨re industrielle. DÃ¨s lors, 
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le systÃ¨me fiscal international, conÃ§u pour Ã©viter la double imposition et un trop-plein dâ€™impÃ´ts, 
se transforme paradoxalement en moyen dâ€™optimiser sa fiscalitÃ© grÃ¢ce Ã  lâ€™international.
Les bÃ©nÃ©fices sont logÃ©s dans les pays dont la fiscalitÃ© est la plus avantageuse, ce qui gÃ©nÃ¨re 
une forme de dumping fiscal entre les diffÃ©rents pays et des dÃ©sÃ©quilibres trÃ¨s importants
dans la perception de lâ€™impÃ´t. 

En rÃ©ponse Ã  cette perversion du systÃ¨me fiscal international, le rapport Collin et Colin a 
prÃ©conisÃ© la crÃ©ation du statut dâ€™Ã©tablissement Â« virtuel Â» stable, un concept qui 
localiserait le bÃ©nÃ©fice des gÃ©ants du numÃ©rique dans les pays oÃ¹ ils rÃ©alisent lâ€™essentiel 
de leur chiffre dâ€™affaires, mÃªme sans filiales localement Ã©tablies. 

A cette rÃ©serve prÃ¨s quâ€™une telle proposition nâ€™a de sens que si elle est adoptÃ©e par le plus 
grand nombre possible de pays, seul moyen de ne pas exclure les pays qui, en lâ€™adoptant, seraient 
pÃ©nalisÃ©s immÃ©diatement par leur pratique vertueuse. Câ€™est la raison pour laquelle les 
gouvernements successifs en France ont, depuis ce rapport, privilÃ©giÃ© un traitement international de la 
question fiscale et abandonnÃ© lâ€™idÃ©e de toute initiative exclusivement nationale. La France a 
avancÃ© auprÃ¨s de lâ€™Union europÃ©enne lâ€™idÃ©e dâ€™une autoritÃ© europÃ©enne de 
rÃ©gulation des gÃ©ants du numÃ©rique, Ã  lâ€™occasion du sommet europÃ©en sur la fiscalitÃ© du 
numÃ©rique en octobre 2013, mais câ€™est lâ€™OCDE (Organisation de coopÃ©ration et de 
dÃ©veloppement Ã©conomiques) qui a Ã©tÃ© privilÃ©giÃ©e, lâ€™organisme ne nÃ©cessitant pas 
lâ€™unanimitÃ©, Ã  lâ€™inverse de lâ€™Union europÃ©enne qui lâ€™impose pour les questions 
fiscales. Sur le plan national, lâ€™Etat a pourtant agi, mais dâ€™abord en multipliant les contrÃ´les fiscaux 
auprÃ¨s de Microsoft (52,5 millions dâ€™euros rÃ©clamÃ©s aprÃ¨s dÃ©nonciation dâ€™une mÃ©thode 
de calcul avantageuse pour les prix de transfert), de Google (1 milliard) ou encore dâ€™Amazon (200 
millions).
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Au Royaume-Uni, lâ€™initiative nationale a Ã©tÃ© privilÃ©giÃ©e. Anticipant la refonte du systÃ¨me 
fiscal international prÃ©conisÃ©e par lâ€™OCDE, lâ€™initiative britannique risque toutefois de brouiller 
la lisibilitÃ© du nouveau dispositif fiscal international. AprÃ¨s une audition publique de Google, Amazon 
et Starbucks, en novembre 2012, le Royaume-Uni nâ€™a eu de cesse de dÃ©noncer lâ€™optimisation 
fiscale des multinationales alors que le pays a optÃ© pour un taux dâ€™imposition sur les bÃ©nÃ©fices 
parmi les plus faibles dâ€™Europe (21 %), pourtant contournÃ©.

Pour lutter contre cette Ã©vasion fiscale, le Royaume-Uni a dÃ©cidÃ©, seul, dâ€™imposer une taxe sur 
les profits dÃ©tournÃ©s des multinationales. PrÃ©sentÃ©e le 3 dÃ©cembre 2014 par George Osborne, 
ministre des finances, cette taxe doit entrer en vigueur le 1er avril 2015. La taxe sur les profits 
dÃ©tournÃ©s ne concerne que les grandes entreprises, celles rÃ©alisant plus de 10 millions de livres de 
chiffre dâ€™affaires. Il sâ€™agit dâ€™une imposition de 25 % sur les bÃ©nÃ©fices qui auront 
Ã©chappÃ© Ã  lâ€™impÃ´t britannique. Cette taxe vise donc les multinationales qui abusent des prix de 
transfert et dÃ©clarent des profits presque nuls, comme Starbucks qui facture lâ€™utilisation de sa marque 
depuis les Pays-Bas au point dâ€™Ãªtre systÃ©matiquement dÃ©ficitaire au Royaume-Uni (voir ci-
dessous la technique du Â« sandwich hollandais Â»). Sont Ã©galement concernÃ©es les facturations 
depuis lâ€™Ã©tranger de prestations pourtant assurÃ©es au Royaume-Uni (cas de Google qui facture 
depuis lâ€™Irlande). 

A dire vrai, lâ€™Italie avait prÃ©cÃ©dÃ© dâ€™un an le Royaume-Uni en votant la premiÃ¨re taxe de ce 
type en Europe, adoptÃ©e le 19 dÃ©cembre 2013 Ã  lâ€™occasion du vote du budget, afin lÃ  encore de 
relocaliser dans la pÃ©ninsule les impÃ´ts des gÃ©ants du Web. Celle qui a Ã©tÃ© nommÃ©e Â«Â Web 
tax Â» dans les dÃ©bats publics a introduit une mesure obligeant les acteurs de lâ€™internet Ã  vendre leur 
publicitÃ© en Italie exclusivement par une filiale italienne, afin dâ€™Ãªtre taxÃ©s localement. 
Mais cette reterritorialisation fiscale fut contestÃ©e notamment par Matteo Renzi,
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alors dans lâ€™opposition, car elle peut Ãªtre considÃ©rÃ©e comme Ã©tant contraire au principe de libre 
concurrence en Europe. Enfin, parce quâ€™elle ne concerne que le marchÃ© publicitaire italien, oÃ¹ 
Google rÃ©alise certes prÃ¨s dâ€™un milliard dâ€™euros de chiffre dâ€™affaires annuel, sa 
consÃ©quence aurait pu Ãªtre de faire fuir dâ€™Italie les activitÃ©s de rÃ©gie, la mÃªme analyse ayant 
Ã©tÃ© avancÃ©e en France. DÃ¨s lors, seule une rÃ©ponse europÃ©enne coordonnÃ©e a semblÃ© 
pouvoir obliger les acteurs de lâ€™internet Ã  revoir leur position, la taille du marchÃ© europÃ©en ne 
pouvant pas les laisser indiffÃ©rents. DÃ¨s fÃ©vrier 2014, la Â« Web tax Â» italienne a donc Ã©tÃ© 
annulÃ©e par le gouvernement de Matteo Renzi qui privilÃ©gie, Ã  lâ€™instar de la France et de 
lâ€™Allemagne, un traitement international de la question fiscale, a minima au niveau europÃ©en, 
idÃ©alement au niveau des instances de dimension planÃ©taire.

Du G20 Ã  lâ€™OCDE : vers une nouvelle approche fiscale internationale

La nÃ©cessitÃ© dâ€™une rÃ©ponse internationale aux stratÃ©gies dâ€™optimisation fiscale des 
multinationales a conduit les pays du G20 Ã  mandater lâ€™OCDE sur la question fiscale dÃ¨s juillet 2013. 
En fÃ©vrier de la mÃªme annÃ©e, lâ€™OCDE avait dÃ©jÃ  publiÃ© un premier rapport dÃ©nonÃ§ant 
les Â« pratiques fiscales agressives Â» qui, quoique lÃ©gales, tÃ©moignent dâ€™un cadre fiscal 
international dÃ©passÃ©. La libre concurrence fiscale a en effet conduit les multinationales Ã  payer de 
moins en moins dâ€™impÃ´ts, parce que le dÃ©calage est trÃ¨s grand entre la localisation des profits et la 
prÃ©sence physique des entreprises dans les pays. A lâ€™inverse, les plus petits groupes sont taxÃ©s 
normalement, faute de pouvoir jouer sur les failles de la fiscalitÃ© internationale, ce qui crÃ©e des 
distorsions trÃ¨s fortes. Du cÃ´tÃ© des Etats, certains pays ont fait de lâ€™attractivitÃ© fiscale un levier 
de dÃ©veloppement, pour des sommes modiques mais qui, sinon, seraient inexistantes, enlevant aux 
grandes Ã©conomies les moyens de lever correctement lâ€™impÃ´t. Ainsi lâ€™OCDE a-t-elle pointÃ© 
le dÃ©calage trÃ¨s significatif entre les montants dâ€™investissements directs Ã©trangers (IDE) et 
lâ€™Ã©conomie rÃ©elle de micro-territoires comme les Bermudes, les Ã®les Vierges britanniques, 
Jersey, les Bahamas, les Ã®les CaÃ¯mans. En 2010, en lâ€™occurrence la Barbade, les Bermudes et les 
ÃŽles Vierges britanniques ont reÃ§u plus dâ€™IDE que lâ€™Allemagne ou le Japon selon le FMI. Sur ce 
point, lâ€™Union europÃ©enne nâ€™est pas en reste et certains de ses plus petits Etats ont jouÃ© la carte 
de lâ€™attractivitÃ© fiscale au dÃ©triment des grandes puissances Ã©conomiques voisines, Ã  
lâ€™instar du Luxembourg, des Pays-Bas, de lâ€™Autriche et de la Hongrie. Le Royaume-Uni pourrait 
Ãªtre ajoutÃ© Ã  cette liste pour la fiscalitÃ© avantageuse accordÃ©e aux entreprises dont lâ€™activitÃ© 
est lâ€™exploitation de brevets (le rÃ©gime fiscal des Â«
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patent box Â»).

Le 16 septembre 2014, lâ€™OCDE a franchi une nouvelle Ã©tape en proposant cette fois-ci un plan 
international dâ€™action pour lutter contre lâ€™Ã©rosion de la base dâ€™imposition et le transfert des 
bÃ©nÃ©fices, une pratique dâ€™optimisation fiscale entrÃ©e dans la nomenclature sous lâ€™acronyme 
BEPS (Â« Base Erosion and Profit Shifting Â»). 

Parmi ses propositions, qui ont vocation Ã  Ãªtre complÃ©tÃ©es, lâ€™OCDE demande lâ€™instauration 
dâ€™une obligation nouvelle pour les multinationales, qui devront sâ€™astreindre Ã  la transparence,
dans les pays oÃ¹ elles opÃ¨rent, en transmettant chaque annÃ©e aux administrations fiscales leur chiffre 
dâ€™affaires, leurs profits, leurs actifs, les impÃ´ts payÃ©s, etc. (exigence de Â« Reporting Â» dans la 
nomenclature anglaise de lâ€™OCDE).

Lâ€™OCDE propose Ã©galement de mettre fin au chalandage fiscal (Â« Treaty Shopping 
Â»), Ã  savoir lâ€™exploitation de traitÃ©s bilatÃ©raux dâ€™investissement entre deux pays, afin de 
loger ses bÃ©nÃ©fices dans le pays le Â« mieux disant Â» dâ€™un point de vue fiscal. Par exemple, des 
pays europÃ©ens ont des conventions fiscales internationales avec les paradis fiscaux des CaraÃ¯bes, 
conventions qui autorisent le transit des flux de bÃ©nÃ©fices sans les taxer, lâ€™impÃ´t Ã©tant 
finalement payÃ© aux Bahamas ou aux Bermudes, le taux dâ€™imposition y Ã©tant nul ou ridicule. Afin 
de remÃ©dier Ã  ces abus, il est nÃ©cessaire de revoir les 3 000 conventions fiscales bilatÃ©rales 
signÃ©es entre pays sous lâ€™Ã©gide de lâ€™OCDE afin de proposer une convention fiscale unique.
Certains dispositifs sont toutefois prÃ©servÃ©s par lâ€™OCDE, comme les Â« Patent Box 
Â», rÃ©gime fiscal privilÃ©giÃ© pour attirer les centres de recherche des multinationales, comme 
câ€™est le cas au Royaume-Uni oÃ¹ les entreprises exploitant des brevets peuvent dÃ©duire 33 % de leurs 
impÃ´ts sur les bÃ©nÃ©fices en 2013, et 55 % Ã  partir de 2017.
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Lâ€™OCDE souhaite aussi empÃªcher la pratique des produits hybrides, qui gÃ©nÃ¨rent une double 
dÃ©duction fiscale grÃ¢ce aux Ã©changes entre filiales ou filiales et maison mÃ¨re. A titre dâ€™exemple, 
une filiale peut Ãªtre crÃ©Ã©e dans un pays tiers, financÃ©e sur la base dâ€™un prÃªt par la maison 
mÃ¨re, qui est rÃ©munÃ©rÃ©e en fonction du rÃ©sultat de la filiale. Une partie des rÃ©sultats de la 
filiale sera donc localement considÃ©rÃ©e comme le remboursement dâ€™un intÃ©rÃªt, et donc 
dÃ©duite du bÃ©nÃ©fice imposable. Pour la maison mÃ¨re, le rÃ©sultat de la filiale ainsi transfÃ©rÃ© 
sera au contraire considÃ©rÃ© comme un dividende non imposable (si la maison mÃ¨re a son siÃ¨ge dans 
un Etat nâ€™imposant pas les dividendes), au lieu dâ€™Ãªtre intÃ©grÃ© comme rÃ©sultat. DÃ¨s lors, le 
rÃ©sultat de la filiale nâ€™est pas taxÃ© au niveau de la maison mÃ¨re, et il est aussi dÃ©duit des 
impÃ´ts de la filiale â€“ dâ€™oÃ¹ la double dÃ©duction fiscale. Câ€™est le cas notamment du 
Â«Â sandwich hollandais Â», souvent dÃ©noncÃ©. Les multinationales ont intÃ©rÃªt Ã  se constituer en 
holding et Ã  loger le siÃ¨ge de celui-ci aux Pays-Bas, le rÃ©gime fiscal local nâ€™imposant aucune 
taxation sur les dividendes et les plus-values de cession. DÃ¨s lors, la holding nÃ©erlandaise peut mÃªme 
devenir un moyen dâ€™abaisser lâ€™imposition des filiales dans les autres pays du groupe en transformant 
en dividendes une partie des rÃ©sultats Ã  lâ€™Ã©tranger : câ€™est la pratique de la double non-
imposition oÃ¹ les bÃ©nÃ©fices dans les filiales sont transformÃ©s en intÃ©rÃªts dÃ©ductibles des 
impÃ´ts, intÃ©rÃªts qui rÃ©apparaissent aux Pays-Bas sous forme de dividendes non imposables.

Enfin, lâ€™OCDE a prÃ©conisÃ© une rÃ©forme des prix de transfert afin dâ€™Ã©viter la localisation 
dans les paradis fiscaux des bÃ©nÃ©fices des multinationales, alors mÃªme quâ€™elles nâ€™y ont 
aucune activitÃ© rÃ©elle.
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Ce plan de lâ€™OCDE, formulÃ© par ses 34 pays membres ainsi que par les 10 pays du G20 non-membres 
de lâ€™OCDE, soit 95 % du PIB mondial, a Ã©tÃ© dÃ©battu lors de la rencontre des dirigeants du G20 
Ã  Brisbane les 15 et 16 novembre 2014. Ces derniers se sont engagÃ©s Ã  prendre Â« des mesures pour 
assurer lâ€™Ã©quitÃ© du systÃ¨me fiscal international Â» et Â« sÃ©curiser les recettes fiscales des Etats
Â Â». Ils ont rÃ©affirmÃ© leur engagement en faveur dâ€™une conclusion des travaux de lâ€™OCDE 
â€“ laquelle se penchera tout particuliÃ¨rement sur la fiscalitÃ© du numÃ©rique â€“ Ã  la fin de 
lâ€™annÃ©e 2015. A vrai dire, un retour en arriÃ¨re semble impossible, mÃªme si les positions des 
grandes puissances divergent, notamment sur la fiscalitÃ© spÃ©cifique au numÃ©rique ou sur la 
propriÃ©tÃ© intellectuelle. Ainsi, les Etats-Unis ne veulent pas que leurs champions de lâ€™internet 
soient visÃ©s en particulierÂ ; le Royaume-Uni ne souhaite pas que ses aides fiscales Ã  la localisation de 
la recherche soient dÃ©noncÃ©es, etc. Reste que des Ã©tapes sont dâ€™ores et dÃ©jÃ  franchies dans la 
refonte du systÃ¨me fiscal international. En effet, depuis 2009, en pleine crise financiÃ¨re, les Etats-Unis 
ont notamment militÃ© pour la transparence fiscale sur les dÃ©tenteurs de comptes et lâ€™OCDE avait 
Ã©tÃ© missionnÃ©e Ã  lâ€™Ã©poque. Le 29 octobre 2014, les prÃ©conisations de lâ€™OCDE sur ce 
sujet ont Ã©tÃ© adoptÃ©es par plus de 90 pays lors du Forum global sur la transparence et 
lâ€™Ã©change dâ€™informations en matiÃ¨re fiscale, le secret fiscal disparaissant ainsi par Ã©tapes, le 1
er janvier 2017 pour 58 pays, en 2018 pour 34 autres pays. Parmi les signataires, des bastions du secret 
bancaire vont donc procÃ©der Ã  lâ€™Ã©change automatique dâ€™informations entre les administrations 
fiscales, Ã  lâ€™instar de la Suisse, du Luxembourg ou encore des Bermudes.

Lâ€™Europe, de la problÃ©matique fiscale au droit de la concurrence

En Europe, lutter contre lâ€™Ã©vasion fiscale est un exercice difficile car toute dÃ©cision fiscale suppose 
lâ€™unanimitÃ© des Etats membres, dont certains ont jouÃ© la carte du mieux disant fiscal pour attirer les 
entreprises au dÃ©triment des Etats voisins. Ainsi, les avancÃ©es de lâ€™Union europÃ©enne en 
matiÃ¨re de fiscalitÃ© sont rares et elles ont concernÃ© essentiellement la TVA et le secret bancaire. Pour 
la TVA, le paquet TVA de 2008 indique que la TVA sera payÃ©e dans le pays de lâ€™acheteur et non plus 
dans celui du vendeur Ã  compter du 1er janvier 2015 pour les activitÃ©s de services en ligne, un moyen 
dâ€™Ã©viter lâ€™optimisation fiscale en vendant depuis les pays oÃ¹ le taux de TVA est le plus faible. 
En France, par exemple, une telle mesure devrait Ã©viter Ã  lâ€™Etat de perdre chaque annÃ©e entre 377 
et 754 millions dâ€™euros de recettes fiscales, ces chiffres ayant Ã©tÃ© Ã©tablis par Greenwich 
Consulting sur la base du manque Ã  gagner pour lâ€™annÃ©e 2011. La crise financiÃ¨re de 2009 a par 
ailleurs convaincu lâ€™Europe dâ€™avancer sur la fin du secret bancaire, ce qui a conduit lâ€™Autriche et 
le Luxembourg Ã  y renoncer en mars 2014, rendant possible la rÃ©vision de la directive de 2003 sur la 
fiscalitÃ© de lâ€™Ã©pargne. Dans le mÃªme registre, lâ€™Union europÃ©enne, et non chaque Etat 
membre isolÃ©ment, a Ã©tÃ© mandatÃ©e pour nÃ©gocier la transparence fiscale sur lâ€™Ã©pargne 
avec la Suisse et quatre micro-Etats du continent, San Marin, Andorre, le Liechtenstein et Monaco.

Concernant cette fois-ci la fiscalitÃ© des entreprises, les avancÃ©es de lâ€™Union europÃ©enne sont 
moindres et la concurrence fiscale entre Etats membres trÃ¨s rude, faisant de lâ€™Europe lâ€™un des 
meilleurs endroits au monde pour abaisser son taux dâ€™imposition si lâ€™on est une multinationale. A 
vrai dire, la rÃ¨gle de lâ€™unanimitÃ© bloque lâ€™essentiel des initiatives, une rÃ¨gle qui pourrait Ãªtre 
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remise en question avec lâ€™apparition de coopÃ©rations renforcÃ©es entre Etats membres, comme ces 
onze Etats de lâ€™Union europÃ©enne qui ont acceptÃ© dâ€™appliquer une taxe sur les transactions 
financiÃ¨res (TTF) au 1er janvier 2017.

Afin de contourner la rÃ¨gle de lâ€™unanimitÃ© et de lutter contre les pratiques dâ€™optimisation fiscale 
des multinationales, la Commission europÃ©enne a lancÃ© une sÃ©rie dâ€™enquÃªtes sur des 
multinationales qui, en bÃ©nÃ©ficiant de rÃ©gimes fiscaux prÃ©fÃ©rentiels, pourraient voir requalifiÃ©
ce rÃ©gime en aide dâ€™Etat. En effet, un avantage fiscal trop important peut Ãªtre considÃ©rÃ© comme 
une atteinte au droit de la concurrence, ce dernier Ã©tant ici mobilisÃ© pour contrer les pratiques fiscales 
excessives de certains Etats membres. Le 11 juin 2014, la Commission europÃ©enne a ainsi ouvert une 
enquÃªte sur Apple en Irlande, sur Fiat au Luxembourg et sur Starbucks aux Pays-Bas afin de savoir si Â«
ces grandes multinationales paient leur juste part dâ€™impÃ´t Â», selon Joaquin Almunia, alors 
commissaire europÃ©en Ã  la concurrence. A chaque fois sont visÃ©s les Â« tax rulingÂ Â», des accords 
fiscaux entre un Etat et une entreprise sur la fixation des prix de transfert de lâ€™entreprise, donc sur 
lâ€™impÃ´t rÃ©el des entreprises, les prix de transfert permettant de moduler les bÃ©nÃ©fices affichÃ©s 
entre filiales. Ainsi, concernant Apple, la Commission europÃ©enne soupÃ§onne la multinationale de 
bÃ©nÃ©ficier dâ€™un taux dâ€™imposition en Irlande de 2 %, contre 12,5 % pour les autres entreprises 
irlandaises.

La pression de la Commission europÃ©enne, celle de ses plus importants Etats membres et celle de 
Washington ont produit depuis leurs premiers rÃ©sultats. Le 14 octobre 2014, lâ€™Irlande et la Suisse ont 
annoncÃ© quâ€™ils mettaient fin Ã  des dispositifs fiscaux avantageux. Lâ€™Irlande supprime au 1er
janvier 2015 le dispositif dit du Â« Double Irish Â», un dispositif Ã©tendu jusquâ€™en 2020 pour les 
entreprises dÃ©jÃ  Ã©tablies en Irlande et qui en bÃ©nÃ©ficient, ce qui est notamment le cas de Google. 
Ce dispositif consiste Ã  crÃ©er une sociÃ©tÃ© holding en Irlande qui va rÃ©cupÃ©rer des filiales 
rÃ©parties dans le monde les bÃ©nÃ©fices liÃ©s Ã  lâ€™exploitation des droits de propriÃ©tÃ© 
intellectuelle (brevets essentiellement). Cette sociÃ©tÃ© holding est ensuite autorisÃ©e Ã  dÃ©localiser 
son centre de management effectif dans un paradis fiscal, en lâ€™occurrence les Bermudes pour Google, 
oÃ¹ remonte une partie des bÃ©nÃ©fices qui Ã©chappent ainsi Ã  lâ€™impÃ´t (aux Bermudes, le taux 
dâ€™impÃ´t sur les bÃ©nÃ©fices est de â€¦ 0 %). Quant Ã  la Suisse, elle a mis fin aux rÃ©gimes fiscaux 
avantageux imaginÃ©s par ses cantons pour attirer les siÃ¨ges dâ€™entreprises europÃ©ennes.

Enfin, la rÃ©vÃ©lation par quarante mÃ©dias internationaux, le 6 novembre 2014, des accords de Â«
tax rulingÂ Â» passÃ©s par le Luxembourg avec 340 multinationales entre 2002 et 2010, pÃ©riode oÃ¹ 
Jean-Claude Juncker, le nouveau prÃ©sident de la Commission europÃ©enne, Ã©tait Ã  la tÃªte du pays, a 
fortement contribuÃ© Ã  faire cÃ©der les pays opposÃ©s Ã  une harmonisation progressive de la 
fiscalitÃ© des entreprises en Europe. Certes, les accords de Â« tax ruling Â» entre Etats et multinationales 
sont pratiquÃ©s par 22 des 28 pays de lâ€™Union europÃ©enne, leur avantage Ã©tant de garantir aux 
entreprises une visibilitÃ© fiscale dans la durÃ©e. Mais parce que ces accords ne sont pas rendus publics, 
des dÃ©rives sont possibles et, en pÃ©riode de forts dÃ©ficits publics, ce qui est lÃ©gal nâ€™est pas 
toujours Ã©quitable. Autant dire que la pression politique trÃ¨s forte a conduit le Luxembourg Ã  soutenir, 
alors quâ€™il sâ€™y opposait initialement, le projet de directive europÃ©enne Â« mÃ¨re-fille Â», et cela 
dÃ¨s la veille de la publication par les journaux des accords de Â«
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tax rulingÂ Â» passÃ©s par le Grand-DuchÃ©. La directive Â«Â mÃ¨re-fille Â» est celle qui dÃ©finit les 
rapports entre sociÃ©tÃ© mÃ¨re et filiales, lÃ  oÃ¹ sâ€™organise lâ€™optimisation fiscale en localisant 
au bon endroit les bÃ©nÃ©fices. Le ralliement du Luxembourg Ã  ce projet a dÃ¨s lors isolÃ© les derniers 
opposants, la Belgique, les Pays-Bas et Malte. AprÃ¨s le ralliement de la Belgique, les Pays-Bas, 
concernÃ©s par lâ€™enquÃªte sur Starbucks, ont finalement levÃ© leur veto le 9 dÃ©cembre 2014, 
rendant trÃ¨s probable la rÃ©vision de la directive mÃ¨re-fille. Celle-ci sera notamment complÃ©tÃ©e 
dâ€™une clause anti-abus qui autorisera les Etats membres Ã  sanctionner les transferts entre sociÃ©tÃ© 
mÃ¨re et filiale quand une filiale sâ€™avÃ¨re Ãªtre une simple boÃ®te aux lettres fiscale, sans activitÃ© 
Ã©conomique rÃ©elle. Enfin, les Pays-Bas, qui doivent prendre la prÃ©sidence de lâ€™Union 
europÃ©enne au premier semestre 2016, se sont Ã©galement engagÃ©s Ã  soutenir Ã  cette occasion 
lâ€™initiative de la Commission europÃ©enne en faveur dâ€™une transparence sur les accords de Â«
ruling Â», un projet de directive devant Ãªtre dÃ©posÃ© en ce sens en 2015 par Pierre Moscovici, 
commissaire europÃ©en Ã  la fiscalitÃ©.
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